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. 
La notion de maladie professionnelle dans la FPT 

 

La notion de maladie professionnelle référencée à un tableau visé à l’article L.461-2 ou R.461-3, Livre IV du 
Code de la Sécurité Sociale, n’existe pas dans la réglementation applicable dans la Fonction Publique 
Territoriale. Ce n’est qu’une référence.  

 

La Fonction Publique étant soumis au régime de la preuve 
Reconnaissance de maladie professionnelle : Le maire de Camiers condamné 

. 
 

On sait qu'il résulte des dispositions combinées de l'article 57 de la loi du 26 janvier 1984 et de l'article L. 27 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite que ne peut être reconnue d'origine professionnelle, pour un 
agent de la fonction publique territoriale, une maladie que s'il est établi qu'elle est essentiellement et 
directement causée par le travail habituel de la victime. 
 

Le tribunal administratif de Lille a, par deux jugements du 2 avril 2013, sévèrement sanctionné le maire de 
Camiers, qui persistait, enfermé dans une attitude dilatoire, à ne pas vouloir reconnaître comme 
professionnelle la maladie de deux de ses agents. 
 

Dans la, première affaire, c'est l'ancien Directeur général des services qui était concerné.  
 

Dès l'arrivée de la nouvelle majorité municipale menée par l'actuel maire de Camiers, en mars 2008,  un 
changement de majorité municipale en mars 2008, le requérant avait été écarté de son emploi de directeur 
général des services de la commune de Camiers sans retrouver un poste équivalent aux attributions de son 
cadre d'emplois  jusqu'en octobre 2009. 
 

Plusieurs mois avant qu'une décision de changement d'attribution de ses fonctions lui soit notifiée, il a été privé 
du véhicule de service, du matériel informatique et du téléphone de service qui lui étaient affectés. 
 

Ensuite, ses courriels et correspondances présentant un caractère manifestement personnel ont été ouverts. En 
outre, il a essuyé des insultes de la part d'un adjoint au maire et une mise à l'écart organisée par les autorités 
municipales au sein des services. 
 

La commune a même tenté de supprimer son poste durant l'année 2010 mais s'en est abstenue après un avis 
défavorable du comité technique paritaire départemental saisi de ce projet. 
 

Victime de ces faits de harcèlement moral incessants, le requérant a déposé plainte pour harcèlement moral 
formé à l'encontre de quatre élus municipaux, dont principalement le maire de Camiers. 
 

A la suite de ce dépôt de plainte, le requérant a alors rencontré de sérieuses difficultés à obtenir que soient 
complètement réglés les honoraires de son avocat, malgré la protection fonctionnelle qui lui avait été accordée. 
 

Par un jugement du tribunal correctionnel de Boulogne-sur-Mer du 20 mars 2012, le Maire et le premier 
adjoint ont été reconnus coupables de harcèlement moral à l'encontre du requérant. 
 

Le tribunal a reconnu l'ensemble de ces éléments. Il a également considéré qu'il ressortait des pièces du 
dossier, et notamment des certificats médicaux produits, que les arrêts de travail que l'ancien directeur général 
des services a connus caractérisés par du stress, un syndrome dépressif sous-jacent, des troubles du sommeil, 
des crises d'angoisse, ainsi que l'instabilité de sa tension artérielle et de son pouls sont directement liés à ces 
difficultés relationnelles professionnelles et ce harcèlement. 

 

Constatant que le médecin expert avait établi que le requérant est atteint depuis 2011 d'un syndrome dépressif 
sévère, survenu de manière réactionnelle et qu'aucune prédisposition, ni aucune manifestation pathologique de 
cette nature n'avaient été décelées antérieurement chez ce fonctionnaire, le tribunal administratif de Lille a , à 
bon droit, conclu que la pathologie dont le requérant est atteint est essentiellement et directement causée par 
son travail au sein des services de la commune de Camiers et doit, par suite, étre regardée comme étant 
d'origine professionnelle. 
 

 
 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006743130&dateTexte=&categorieLien=cid
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Face au comportement dilatoire du maire de Camiers, qui, malgré l'ensemble des avis des médecins experts 
ainsi que de la commission de réforme concluant à la reconnaissance de la maladie professionnelle, s'est 
toujours refusé à prononcer cette reconnaissance, le tribunal administratif de Lille, sur demande de l'avocat 
de l'intéressé, a ordonné l'édiction de cette reconnaissance dans un délai d'un mois à compter de la 
notification du jugement. 
 

Dans la seconde affaire, c'était un gardien de la police municipale de Camiers qui était concerné. Dans des 
conditions un peu similaires, le maire de Camiers se refusait à reconnaître la maladie du requérant comme 
imputable au service malgré l'ensemble des avis des médecins experts ainsi que de la commission de 
réforme. 
 

Cet agent avait, pendant son service, été victime d'insultes et de menaces de sanctions disciplinaires par un 
adjoint au maire de Camiers.  
 

Suite à son dépôt de plainte et à cet événement, plusieurs mesures individuelles défavorables ont été prises par 
le Maire à son encontre, dans l'exercice de son pouvoir hiérarchique. 
 

En outre, le requérant a subi diverses vexations et brimades, telles que l'ouverture systématique de son courrier 
personnel, la suppression de sa boite aux lettres électronique, l'interdiction de converser avec l'ancien maire, le 
retard mis à régler les honoraires de l'avocat au titre de la protectidn fonetionnelle, une baisse de prime de 
manière irrégulière en juin 2010 et le retard à lui changer son habillement de policier municipal l'obligeant ainsi 
à porter un pantalon abimé.  
 

Des troubles sévères s'en sont suivis pour la santé physique et mentale du requérant, directement liés à ces 
événements. Pourtant, le maire de Camiers refusait toujours et encore de reconnaître l'affection de l'intéressé 
comme imputable au service. 
 

le tribunal administratif de Lille l'a, encore une fois, condamné à reconnaître cette affection comme 
étant d'origine professionnelle, dans un délai d'un mois. 

 

Catherine Taurand  Avocat droit public - droit fiscal 
 

Code de la sécurité sociale. - Article L461-2 
Article L461-2 

 
Des tableaux annexés aux décrets énumèrent les manifestations morbides d'intoxications aiguës ou chroniques 
présentées par les travailleurs exposés d'une façon habituelle à l'action des agents nocifs mentionnés par lesdits tableaux, 
qui donnent, à titre indicatif, la liste des principaux travaux comportant la manipulation ou l'emploi de ces agents. 
 Ces manifestations morbides sont présumées d'origine professionnelle. 
Des tableaux spéciaux énumèrent les infections microbiennes mentionnées qui sont présumées avoir une origine 
professionnelle lorsque les victimes ont été occupées d'une façon habituelle aux travaux limitativement énumérés par ces 
tableaux. 
D'autres tableaux peuvent déterminer des affections présumées résulter d'une ambiance ou d'attitudes particulières 
nécessitées par l'exécution des travaux limitativement énumérés. 
Les tableaux mentionnés aux alinéas précédents peuvent être révisés et complétés par des décrets, après avis du conseil 
supérieur de la prévention des risques professionnels. Chaque décret fixe la date à partir de laquelle sont exécutées les 
modifications et adjonctions qu'il apporte aux tableaux. Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 
461-1, ces modifications et adjonctions sont applicables aux victimes dont la maladie a fait l'objet d'un certificat médical 
indiquant un lien possible entre sa maladie et une activité professionnelle entre la date prévue à l'article L. 412-1 et la 
date d'entrée en vigueur du nouveau tableau, sans que les prestations, indemnités et rentes ainsi accordées puissent 
avoir effet antérieur à cette entrée en vigueur. Ces prestations, indemnités et rentes se substituent pour l'avenir aux 
autres avantages accordés à la victime pour la même maladie au titre des assurances sociales. En outre, il sera tenu 
compte, s'il y a lieu, du montant éventuellement revalorisé, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, des 
réparations accordées au titre du droit commun. 
A partir de la date à laquelle un travailleur a cessé d'être exposé à l'action des agents nocifs inscrits aux tableaux 
susmentionnés, la caisse primaire et la caisse régionale ne prennent en charge, en vertu des dispositions du deuxième 
alinéa de l'article L. 461-1, les maladies correspondant à ces travaux que si la première constatation médicale intervient 
pendant le délai fixé à chaque tableau. 
 

Article R461-3 
Dans le cas prévu aux troisième et quatrième phrases du quatrième alinéa de l'article L. 461-2, il est fait application des 
dispositions de l'article R. 413-1. 
Les tableaux prévus au même article sont annexés au présent livre (annexe II). 
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